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(Di:::;tribucc conformement a 1 I article 2h du re(ilement int6rieur du Conseil de tutelle) 

TERRITOIRES SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
QU.A.TRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES 

P. 0. Box 212 
S/\.IPAN (ILES l\1/\.RI/\.NNES) 96950 

Le Pr~sident du Conseil de tutelle 
Orr~nni::wtion des Nations Unics 

Ji•~W York, ~:.Y. 10017 

r.:rmsicur le PrC:sident ., 

Le 6 mars 1973 

A la de~ande de la Le~islature, j 1 ai l'honneur de vous adresser ci-joint un 
,~xer:rrlaire de la resolution No ... 59-1973, ;'Resolution tendant ii prier instamment 
le President des Etats-Unis d I /\merique et le Conr':res des Etats-Unis d I accelerer le 
r~::~lerr:ent des demandes de reparation pour dornr:la[.es de cuerre presentees par la 
i:icronesie" ... resolution que la quatrieme Lec;islature a adoptee, en bonne et due 
forrc, au cours de sa session de fevrier lQ73· 

Veuillcz acreer, etc. 

Le Sccretairc executi f 

(Sir:ne) Luis S. C/\.MACHO 
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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES 

PRE~ITERE SESSION ORDINAIRE 

RESOLUTION No 59-1973 
PRESENTEE PAR : LE COHITE PLENIER 

RESOLUTION TENDANT A PRIER INSTAMMENT LE PRESIDENT DES ETATS-UNIS D 'A!'-1ERF1,UE 
ET LE CONGRES DES ETATS-UNIS D'ACCELERER LE REGLEMENT DES DE~NDES DE 

REPARATION POUR DOMMAGES DE GUERRE PRESENTEES PAR LA MICRONESIE 

LA QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES, 

ATTENDU QUE plus d'un quart de siecle s'est ecoule depuis la fin des hostilites 
de la seconde guerre mondiale, et que les Micronesiens, victimes innocentes de deux 
puissances du monde, n'ont encore re<;u aucune indemnite pour la perte de leurs biens 
et pour leurs disparus, ainsi que ~our l'utilisation et la destruction de leurs biens, 

ATTENDU QUE la majorite des habitants du Territoire sous tutelle qui etaient 
en aee de posseder les biens qui ont ete d~trui ts pendant la seconde cuerre mcndiale' 
vieillissent et qu'a mains que ces paiements ne soient effectues dans un avenir 
proche, la plupart des veritables beneficiaires ne pourra en jouir, 

ATTENDU QUE la Micronesian War Claims Commission (Commission micronesienne des 
dommages de guerre) a annonce que les premiers paiements ne seraient pas effectues 
avant 1976, ce qui est insense et inutile, puisque le President de la Foreign 
Claims Commission (Commission de reglement des demandes de reparation d'orieine 
etrane;ere) a declare, dans sa deposition devant le Congres des Etats-Unis qu'il 
pourrait etre statue sur les trois quarts (3/4) des reparations pour dommages 
de:tJandees par la Hi cronesie durant les six ( 6) premiers mois, 

ATTENDU QUE, en raison de la vaste experience acquise par la Foreicn Claims 
Settlement Commission en matiere de demandes de reparation, il est surement 
possible de regler avant 1976 la question des reparations pour donwages de guerre 
demandees par la Micronesie, 

DECIDE EN CONSEQUENCE de prier respectueusement par la presente le President 
des Etats-Unis et le Congres des Etats-Unis d'accelerer le ree;lement des reparations 
pour dommages presentees par la t~i cronesie; et 
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DECIDE EN OUTRE de demander au President de certifier l'adoption de la presente 
resolution et au Secretaire executif de l'attester, puis d'en communiquer des 
exemplaires au Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies, a la Mission 
de visite de l'Organisation de 1973, au Secretaire a l'interieur, au Sous-Comite 
des organisations internationales et des mouvements du Comite des affaires etrangeres 
de la Chambre des representants des Etats-Unis, au Sous-Comite des territoires du 
Senat des Etats-Unis, au President de la Foreign Claims Settlement Commission, aux 
legislatures des districts du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et a la 
Micronesian Claims Comrrussion, a Saipan (iles Mariannes). 

ADOPTEE PAR LA QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DES ILES MARIANNES, LE 
28 FEVRIER 1973. 

Le President, 

(Signe) V. N. SANTOS 

Le Secretaire legislatif, 

(Signe) S. B. HAGOFNA 




